
 

Fire Paramedic Service 
Incendie et soins paramédicaux 

 
 
 

Tarifs des services ambulanciers à compter du 1er avril 2024 
 

 Transport d’urgence à l’hôpital : 
 

 
Catégorie 

 
Coût du service Financement 

partagé des 
soins 

Santé 
Manitoba – 
Réduction 
de tarif 

 
Frais facturés 

au patient 

Résident du Manitoba 1 511 982 279 250 
Autre 1 511 566 0 945 

 
Soins sans transport à l’hôpital : 

 
 

Catégorie 
 
Coût du service Financement 

partagé des 
soins 

Santé 
Manitoba – 
Réduction de 
tarif 

 
Frais facturés 

au patient 

Résident du Manitoba 474 237 0 237 
Autre 474 98 0 376 

 
Transport vers un autre établissement : 

 
 

Catégorie 
 
Coût du service Financement 

partagé des 
soins 

Financeme
nt de 
réduction 
de tarif 

Frais facturés à 
l’établissement 
expéditeur (non 
financés) 

Résident de Winnipeg 1 511 1 133 0 378 
Manitobain résidant hors de 
Winnipeg 

1 511 1 037 0 474 

Non-Manitobain 1 511 756 0 755 
 

Intervention médicale : 
 

 
Catégorie 

 

  Coût du 
service 

Frais de présence : Sauvetage en cas d’incendie – Intervention d’urgence – 
Équipe de deux personnes présente pour un soulèvement 
 

1 470 

Frais de présence : Sauvetage en cas d’incendie – Intervention d’urgence – 
Équipe de quatre personnes présente pour un soulèvement 
 

2 730 

 
 
 
 



Autres frais : 
 
Service de mise en disponibilité : 604 $ 

149 $ par heure entière ou partielle 

34 $ par paiement 

131 $ par demande 

Temps d’attente : 

Chèque sans provision (paiement retourné) : 

Frais administratifs de demande d’emploi : 

Frais de rapport électronique de soins au patient : 2,03 $ par rapport 

Facture en souffrance envoyée à une agence de 

recouvrement : 

17 % du montant non réglé 

 


